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• L’ENS et la notification d'arrivée font partie du processus ICS2 et ne sont pas discutés 
dans ce groupe de travail.
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PROCESSUS ENTRANT

ENS*

ARRIVEE NAVIRE - AN* 
PREMIER EMBARCADERE 
UE

TSD PRÉALABLE
DÉCLARATIONS D'IMPORTATION 
PRÉALABLES 30 JOURS AVANT 
PRÉSENTATION

DÉCHARGE
MENT

PN1 – G3 - VALIDE TSD 
PN2 – I2 - VALIDE 
DÉCLARATIONS 
D'IMPORTATION 
ENLÈVEMENT

BOUÉE



Analyse processus PN/TS

Utilisation obligatoire d'une TSD (préalable de préférence)

La préparation d'une TSD est effectuée par l'agent maritime, par analogie 
avec l'actuel CUSCAR - jeu de données G4.

La TSD peut être soumise 30 jours avant l'arrivée.

Un PN - jeu de données G3 doit être envoyé avant le début du 
déchargement.
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Comment envoyer un PN ?

L'utilisation du PCS et/ou système portuaire 

peut apporter une valeur ajoutée

Possible trigger PN- signal

« Larguer les amarres » CUSREP
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Analyse du processus de dédouanement

La déclaration (éventuellement préalable) pour un 
régime douanier est effectuée par la partie 
intéressée/l'importateur.

Actuellement, une « notification/un engagement » sur 
papier est utilisé(e) pour une déclaration « simplifiée », 
complétée par une déclaration de type A.

Lors du futur processus dans IDMS, il s’agira d'une 
déclaration de type F + Y.
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PROPOSITION D’UTILIS!TION DE L! 
DÉCLARATION SIMPLIFIÉE
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- Déclaration I1 type F - préalable = alternative numérique au mode de 
fonctionnement actuel

- Ne pas compléter les éléments de données 12 01 000 000 (document 
préalable) et 18 01 000 000 (masse nette).

Ne pas compléter les éléments de données 14 01 000 000 - 14 06 000 000 - 14 08 
000 000 (Prix)

-

- Après déchargement complet :

o Compléter les éléments de données manquants avec la déclaration type Y

o Comptabilité marchandises est annulée par le biais de données correctes

o Éventuellement établir un eAD d’importation avec renvoi à la déclaration 
type Y

✓Les données d’un eAD d’importation ne peuvent pas être adaptées



CONSÉQUENCE
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Avantage :

o Ce processus est une version entièrement numérique de la méthode de travail 
actuelle.

o Les déclarations préalables TSD et la déclaration de suivi se déroulent côte à côte, 
de sorte qu'il n'y a pas de dépendance à l'égard d'informations émanant de tiers.

o Les informations sont regroupées dans la déclaration Y

o Les déclarations de type Y et F forment un seul acte

Inconvénient :

o L'élément de données 1809 000 000 (code de marchandises) est obligatoire. 

Pour certains flux de marchandises, cela ne peut être déterminé qu'après 

échantillonnage et analyse.



1. Modification de l'élément de données 18 09 ... dans le jeu de 
données préalable I1 type F avant l'envoi du PN(I2) et le début 
du déchargement 

o Inconvénient : le prélèvement d'échantillons et l'analyse sont soumis à des 
contraintes de temps (avant envoi PN-I2)

2. Utilisation d'un jeu de données I1 de type C après avoir soumis 
le PN(G3) (pour le TSD) avec mention du code de 
marchandises correct.

o Inconvénient : l’établissement d’une déclaration est soumis à des 
contraintes de temps (avant déchargement, mais après 
envoi PN-G3)
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PRÉLÈVEMENT D’ÉCH!NTILLONS !V!NT 
DÉCHARGEMENT



• Utilisation procédure de déclaration standard type A établie 
après analyse 
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PRÉLÈVEMENT D'ÉCHANTILLONS PENDANT OU APRÈS 
DÉCHARGEMENT



▪ Déclaration H1 - H2 - H4 de type A selon le régime douanier requis après 
déchargement complet

▪ Avantage :

o Pas de PN-I2 nécessaire

o Seulement une seule déclaration

• Inconvénient :

o Nécessité d’un entreposage distinct des marchandises

o Nécessité d'une autorisation IST
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PROCÉDURE DE DÉCLARATION STANDARD



Lieu TSD = B = 
IST

Procédure 
simplifiée

Envoi 
déclaration Y  = 

10 jours

Déclaration 

standard

Envoi déclaration 
A = 90 jours

Lieu TSD = C = 
LAC

Procédure 
simplifiée et 

standard

Envoi déclaration 
Y ou A = 3 jours
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APUREMENT TSD - DÉLAIS



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 
PN/TS MAR



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 
PN/TS MAR



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL PN/TS MAR 14

APERÇU

Action As Is To be Acteur Base légale

Déclaration de 
régime 
douanier 
simplifiée

Notification/

engagement

Jeu de données I1 type 
C ou F

Importateur/déclarant Art. 166 CDU

Art. 145 DA

Art. 223 -224 IA

Déclaration de dépôt 
temporaire

CUSCAR TSD Agent maritime Article 145, alinéa 2 
CDU

Art. 192 IA
Présentation 
marchandises

Aucun avis - signal
« bouée »

PN1-G3 (*)

PN2-I2

Agent maritime

Importateur/déclarant

Art. 139 et 141 CDU

Art. 115 DA

Art. 190 IA
Déclaration 
complémentaire
Régime douanier

Déclaration type A Ensemble de données 
H1-H2-H4
type Y

Importateur/déclarant Art. 167 CDU

Art. 146 DA

Art. 224-225 IA
Amortissement/

apurement 
entreposage 
temporaire

Déclaration A renvoie à 
CUSCAR

Déclaration H1-2-4
renvoie à TSD

Importateur/déclarant Article 149 CDU

(*) Ordre chronologique PN 
non urgent
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